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Heures d’ouverture du bureau municipal : lundi au vendredi 9 h à 12 h – 13 h à 16 h sauf les vendredis de juillet et août fermé

Commission des loisirs 
147, rue Principale, Ste-Hénédine, QC  G0S 2R0 | loisirs-sthe@hotmail.com | 418 935-7125 (bureau) ou 418 935-7108 (chalet)

Pour connaître les activités de loisirs consultez le www.ste-henedine.com sous l’item Info-citoyen programme des loisirs

Sainte-Hénédine
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LA GUIGNOLÉE

La pandémie change complètement notre vie, nos 
comportements, mais une situation qui ne change pas, 
c’est le besoin des personnes moins pourvues et qui 
apprécieraient ce que la Guignolée leur apporterait 
pour compenser à ce qui manque, surtout en cette 
période des Fêtes. 

Nous vous invitons à donner votre nom et votre numéro 
de téléphone, en toute confidentialité au 418 935-3841 ou au 418 935-7072. Vous 
pouvez également transmettre votre demande au bureau de la municipalité (adjointe@
ste-henedine.com), avant le 10 décembre 2021. 

Pour faire des dons, comme les années passées, déposez vos denrées non périssables 
dans la boîte, à l’entrée du Marché L. Fournier (Richelieu). 

Cependant, cette année, nous préférons les dons en argent que vous déposerez dans 
la banque « TOUT COMMENCE PAR UN RÊVE », près de la caisse du Marché L. Fournier 
(Richelieu) avant le 10 décembre 2021. 

Merci de tout cœur pour votre générosité. 

Monique Lessard, pour l’équipe.

DISTRIBUTION DE PANIERS DE NOËL : LA SOURCESTATIONNEMENT INTERDIT

Il sera interdit de se stationner dans 
les rues du 15 novembre 2020 au 
31 mars 2021 de 23 h à 7 h. Merci 
de votre collaboration.

MARCHÉ AUX PUCES

12 décembre de 10 h à 14 h 
au sous-sol de la sacristie  
de l’église.

La Source Ste-Marie : 722 route Carter, Ste-Marie

16 et 17 décembre (jeudi et vendredi) de 9 h à 11 h 30 
22 et 23 décembre (mercredi et jeudi) de 9 h à 11 h 30

Retour à l’horaire habituel le 6 et 7 janvier de 9 h à 11 h 30

Joyeuses Fêtes à tous
Les bénévoles du comptoir alimentaire
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• Adoption de l’ordre du jour

• Adoption du procès-verbal du 13 septembre 2021

• Adoption de délégation et paiement liste des comptes du 27 septembre 2021

• Mandat à Arpo pour étude développement et génératrice à taux horaire

• Attestation dépôt rapport stratégie économie en eau potable

• Adjudication contrat approvisionnement en sel de déglaçage 2021-2022

• Prolongation congé maladie coordonnateur en loisirs – intérim, financement

• Besoin formation incendie demande aide financière à MSP

• Frais supplémentaires COVID centrale (9-1-1) (CAUCA)

• Autorisation aux loisirs à gérer l’accès au gymnase + autorisation accès à la salle de billard pour adolescents

• Radar pédagogique – Attestation coût final + coût transport + demande versement aide financière

• Affectation surplus pour vidange étang et construction plate-forme de séchage en régie

• Adjudication contrat enlèvement ordures

• Renouvellement entente déneigement cours 2021-2022

• Attestation réception définitive et de conformité des travaux des développements Roy et Dubreuil au certificat d’autorisation du ministère de 
l’Environnement

• Autorisation démarche pour financement permanent

• Attestation de dépôt de l’état trimestriel au 30 septembre 2021

• Autorisation divers travaux préparation pour projet de réfection infrastructures 2022

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL DU 4 OCTOBRE 2021

L’intégral des  procès-verbaux est  disponible sur le sitewww.ste-henedine.com

• Abrogation résolution 70-21

• Intention d’adhésion au CPE des Petits Pommiers

• Choix modèle enseigne

• Autorisation réalisation travaux ordonnance non réalisés tel que prévu à la loi

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 5 OCTOBRE 2021

MODIFICATION DE LA DATE DE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2021 

Avis est par la présente donné : 

QUE la date de la séance ordinaire du conseil municipal, prévue le lundi, 15 novembre 2021 est modifiée et planifiée pour être tenue 
le lundi, 22 novembre 2021 à 19 h. 

QUE le lieu de la séance soit le même endroit que les séances régulières soit à la salle municipale située au : 111, rue Principale, 
Sainte-Hénédine 

DONNÉ à Sainte-Hénédine, ce 11e jour du mois de novembre deux mille vingt et un.

AVIS PUBLIC : MODIFICATION DE LA DATE DE SÉANCE ORDINAIRE

Une assemblée extraordinaire sera tenue le 13 décembre 2021 à 19 h 30 à la salle municipale située au 111, rue Principale pour l’adoption du 
budget 2022 et du plan triennal d’immobilisation 2022-2023-2024 et projets particuliers d’activité.

Toute personne intéressée à prendre connaissance des prochaines dépenses prévues et des différents taux de taxation pour la prochaine année est la 
bienvenue.

Une période de questions est prévue à l’intention de ceux désirant obtenir des précisions ou émettre un commentaire.

AVIS PUBLIC : ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE
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Municipalité de Sainte-Hénédine Date du scrutin : 2021-11-07

Après avoir pris connaissance des résultats complets de l’élection, Yvon Marcoux, président d’élection, annonce, par cet AVIS PUBLIC, que les personnes 
suivantes ont été proclamées élues aux postes mentionnés ci-dessous.

 Maire  Yvon Asselin

 Conseiller no. 1 Christian Roy

 Conseiller no. 2 Pascal Laverdière

 Conseiller no. 3 Claude Lapointe

 Conseiller no. 4 Marjolaine Lachance

 Conseiller no. 5 Jacques L’Heureux

 Conseiller no. 6 Francis Tardif

Donné à Sainte-Hénédine le 2021-11-12

AVIS PUBLIC : RÉSULTAT DE L’ÉLECTION

Municipalité de Sainte-Hénédine Date du scrutin : 2021-11-07

Je, Yvon Marcoux, fais l’annonce des résultats suivants :

AVIS PUBLIC : RÉSULTAT DE L’ÉLECTION

POSTE DE MAIRESSE OU MAIRE

Personne candidate APPARTENANCE POLITIQUE NOMBRE DE VOTES

Yvon Asselin 328

Rabia Louchini 230

Nombre d’électrices et d’électeurs inscrits : 1072 Nombre de bulletins valides : 558

Nombre d’électrices et d’électeurs ayant voté : 565 Nombre de bulletins rejetés : 7

Yvon Asselin a obtenu 98 votes de majorité.

POSTE DE CONSEILLER NO. 1

Personne candidate APPARTENANCE POLITIQUE NOMBRE DE VOTES

Réjean Deblois 190

Benoit Roy 102

Christian Roy 251

Nombre d’électrices et d’électeurs inscrits : 1072 Nombre de bulletins valides : 543

Nombre d’électrices et d’électeurs ayant voté : 565 Nombre de bulletins rejetés : 22

Christian Roy a obtenu 61 votes de majorité.

POSTE DE CONSEILLER NO. 2

Personne candidate APPARTENANCE POLITIQUE NOMBRE DE VOTES

Pascal Laverdière 306

Clermont Maranda 244

Nombre d’électrices et d’électeurs inscrits : 1072 Nombre de bulletins valides : 550

Nombre d’électrices et d’électeurs ayant voté : 565 Nombre de bulletins rejetés : 15

Pascal Laverdière a obtenu 62 votes de majorité.
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Bonne nouvelle, la vente annuelle des pâtés à la viande et des sauces à spaghetti s’est tenue au début du mois par l’entremise 
des étudiants de l’école en collaboration avec l’épicerie du village. Vos encouragements permettront aux étudiants de vivre de 
belles sorties et de profiter de nouveau matériel en classe. Les membres de l’équipe-école ont la tête remplie de projets forts 
intéressants.

Le 29 octobre, les élèves ont pu se présenter à l’école vêtus de leurs beaux et effrayants costumes d’Halloween. Plusieurs 
activités ont été vécues à l’intérieur de chaque classe. Un bingo diffusé sur les tableaux interactifs a également eu lieu. Petits et 
grands ont eu beaucoup de plaisir lors de cette journée.

Un gros merci aux parents bénévoles qui sont venus décorer la façade de l’école pour cette fête !

Audrey Quirion  Association des étudiants de Ste-Hénédine Inc.

DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE

Bonjour, 

Je m’adresse à vous pour la première fois à titre de votre nouveau maire.

Premièrement moi, Yvon Asselin, Pascal Laverdière et Christian Roy, ainsi que les 4 autres élus par acclamation : Claude Lapointe, 
Marjolaine Lachance, Jacques L’Heureux et Francis Tardif désirons vous remercier de votre participation au dernier processus 
électoral par votre vote ou appui de candidature pour élire votre nouveau conseil municipal.

Nous sommes maintenant le conseil municipal élu pour tous les Hénédinois(es) et ferons avancer les différents dossiers pour 
continuer le développement de notre belle municipalité.

Je remercie M. Michel Duval, maire sortant après 2 mandats et les conseillers précédents pour leur dévouement et travail pour la municipalité.

Comme le mentionne la devise de notre municipalité « S’unir pour grandir » nous aurons besoin de votre soutien pour relever les nombreux défis que 
nous aurons à traverser, dont celle de s’adapter au contrôle de la pandémie qui a bouleversé la vie de tous.

Au plaisir de travailler pour vous et avec vous !

Yvon Asselin, votre nouveau maire au nom du conseil municipal

MOT DU MAIRE
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